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Cagnotte, 30 novembre 2016 

 
Monsieur Alain Stagliano 

Commissaire enquêteur 
Mairie d’Aire Sur l’Adour 

Place de l’Hôtel de Ville 
40801 AIRE SUR L’ADOUR 

 
 
Transmission électronique : mairie@aire-sur-adour.fr 
 
 
 
 
 
Objet : Enquête publique préalable au renouvellement de l’autorisation d’exploiter de la 
centrale hydroélectrique de Barcelonne du Gers sur la commune d’Aire sur l’Adour, ainsi que 
les travaux d’amélioration de la passe à poisson de la rive gauche en parallèle de l’usine. 
Du vendredi 28 octobre au vendredi 2 décembre 2016 
 
 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 
 
      La Fédération SEPANSO Landes qui a toujours 
milité pour la continuité écologique des cours d’eau se réjouit que progressivement des 
travaux soient engagés pour faciliter la montaison des poissons migrateurs sur l’Adour. Nous 
avions d’ailleurs participé activement au niveau européen aux échanges préalables à la 
rédaction et à l’adoption de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau qui a conduit la France à 
inscrire la protection totale des poissons migrateurs (article L.214-17) dans le Code de 
l’Environnement. En application de ses engagements européens, selon l’arrêté en date du 7 
octobre 2013 du préfet coordonnateur du Bassin Adour-Garonne, la libre circulation de ces 
poissons migrateurs devra être effective avant le 7 octobre 2018. 
 
 
 Nous avons apprécié la démarche de l’Institution Adour pour aménager le seuil d’Aire 
sur l’Adour (dossier de travaux déposé le 3 mai 2016 par l’Institution Adour représentée par 
Monsieur le Président Paul Carrère, enregistré sous le n°40-2016-00215 et relatif à la 
restauration de la continuité écologique sur le seuil du pont d’Aire-sur-l’Adour). Ce projet a 
d’ailleurs obtenu un avis favorable à l’unanimité du CODERST le 4 juillet 2016. 
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 Nous apprécions donc le programme de travaux présenté dans le cadre de la présente 
enquête publique puisqu’il permettra que la situation dans le secteur d’Aire sur l’Adour soit 
vraiment améliorée. Nous avons apprécié les observations de l’autorité environnementale et 
nous espérons que le porteur du projet répondra favorablement aux attentes de celle-ci. Nous 
profitons toutefois de cette nouvelle enquête pour attirer encore l’attention sur les problèmes 
lors de la dévalaison ; le responsable de centrale hydroélectrique a affirmé que ses turbines ne 
posent pas de problèmes aux anguilles et autres poissons ; nous persistons à penser que les 
dispositifs de grilles inoxydables qui sont utilisés par exemple en Allemagne apportent une 
plus grande garantie. 
 
 
     En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez 
à la présente, veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de ma 
considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 


